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Relecture d'un bail pour appartement meublé

Par IS, le 29/03/2025 à 20:19

Bonjour, si je vous envoie un bail que je rédige pour le logement meublé que je loue, pourrez
vous le relire pour me dire s'il convient, s'il manque des précisions, ou s'io est nécessaire de
procéder à des reformulations ?

Merci

Par Pierrepauljean, le 29/03/2025 à 20:48

bonjour

les intervenants sont des bénévoles

s'il s'agit de la résidece principale du locataire, voici le texte
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